
 

Comité de Quartier  

Centre-Ville 

 

Compte-rendu de la réunion du 5 décembre 2023 

 

 

La réunion débute à 18 heures 30 et se déroule en présence de : 

 

  

 Marie-Lyse BISTUÉ : Adjointe responsable de la Démocratie Participative, en charge des 
 Comités de Quartiers            
          

Patrick NAVARRO : Élu référent du quartier 
 
Sabine SALLE : Élue référente du quartier   

   
 Geneviève BOURDEU : Correspondante du quartier   
 

Jacky LECOURT : Correspondant du quartier  
 
 

 
   

 

 

Adresses mails : p-navarro@oloron-ste-marie.fr 

s-salle@oloron-ste-marie.fr 

                        ml-bistue@oloron-ste-marie.fr  

                         

 25 personnes présentes             

 



1) Rénovation des rues Louis Barthou et de Révol 
 
 

Intervention de Monsieur Jean CONTOU-CARRÈRE, adjoint en charge des Services Techniques : 
 

La célébration de la fin des travaux est prévue le 15 décembre à 18h30.  
Les travaux du belvédère sont interrompus (problème de portance du sol et murs pignons des 
voisins à conforter).  
La végétation mise en place a été choisie par les riverains.  
Les commerçants ont décoré leurs vitrines. Des commerces vides ont aussi été décorés. 
L’éclairage est fait par des LED, avec détecteurs de présence. 
La rue est interdite aux voitures (sauf véhicules autorisés), avec une borne interdisant le passage. 
Les places de stationnement sont en zone bleue. 
La couleur du sol est majoritairement claire, pour égayer une rue assez sombre. 
Des containers pour déchets seront installés à l’extrémité.  
Des rénovations de maisons sont en cours et des commerces devraient ouvrir.  
 
 

2) Questions / Réponses 
 
 

Point 64 : Zone bleue 
 

Les membres du comité constatent la présence de voitures ventouses devant les commerces Tot 
de casa, Audika et Bayce. 
 
 

Point 65 : Déjections canines  
 

Toujours le même problème : présence de nombreuses déjections canines. Des PV sont-ils 
distribués ? 
 
 

Point 66 : Voirie 
 

a) La rue de la Poste, qui est une rue fréquentée, est très dégradée. 
Réponse : Une campagne de réparations ponctuelles est prévue cet été.  
 

b) Le trottoir du pont Ste-Claire est fissuré.   
Réponse : Les Services Techniques vont se rendre sur place afin de constater la fissure. 
 

c) Les bateaux de trottoirs sont en nombre insuffisant ou mal placés (voir le bas de la rue 
Labarraque), rendant les déplacements encore plus difficiles pour les fauteuils et poussettes. Une 
visite sur place pourrait-elle être envisagée avec les personnes concernées ?  
Réponse : Les Services Techniques vont se renseigner sur la possibilité de créer de nouveaux 
bateaux, en même temps que les travaux du Conseil Départemental sur la partie Route 
Départementale.  
 

d) Les dos d’âne devant l’école Navarrot sont trop prononcés. 
Réponse : L’entreprise EUROVIA est intervenue et a fait les modifications.  
 

e) La vitesse des voitures est excessive Avenue du 14 juillet. Pourquoi ne pas mettre en place un 
radar mobile ?  
Réponse : Une campagne sera refaite en février 2024. Merci d’indiquer aux Services Techniques 
l’endroit idéal pour positionner le radar.  
 

f) Les deux-roues motorisés sont trop bruyants.  
 

g) Est-il possible de mettre un radar pédagogique rue Carrérot ?  
Réponse : Oui. Des campagnes régulières sont effectuées toute l’année.  
 

h) Le passage piétons du rond point du Centre-Hospitalier n’est pas adapté aux fauteuils roulants.   
Réponse : Cette remarque est bien prise en compte par les Services Techniques. Les travaux 
sont prévus en 2024.  
 



i) Le mur du bas de la rue Labarraque, au niveau des toilettes, serait à contrôler. 
Réponse : Des travaux vont être réalisés ce premier semestre 2024.  
 
 

Point 67 : Poubelles 
 

a) Des poubelles de la Ville sont placées au Jardin Public, côté rue A de Vigny. Pourquoi ?  
Réponse : Ces poubelles permettent la gestion des ramassages. Le SICTOM va implanter des 

containers enterrés ou semi-enterrés.  

b) Des ordures sont régulièrement déposées côté Salle Palas.  
Réponse : Les équipes du SICTOM n’ont jamais remarqué de dépôt particulier et demandent des 
précisions supplémentaires. 
 

c) Est-il possible de mettre un composteur rue Louis Barthou ?  
Réponse : Oui, c’est une possibilité qui avait été évoquée lors des plans d’aménagements de la 
rue. Il convient de voir si un emplacement a été réservé ou bien quelles sont les possibilités. Le 
SICTOM reste disponible pour rencontrer les services de la Ville pour traiter cette demande. 
 
 

Point 68 : Éclairage public 
 

a) Le passage entre la salle Jéliote et le Jardin Public n’est pas éclairé la nuit et pourrait être 
amélioré.  
Réponse apportée lors de la réunion : Il s’agit d’un passage privé.  
 

b) Les passages piétons de la ville sont souvent mal éclairés.  
Réponse : Les passages piétons sont tous éclairés normalement. Seuls les passages très 
sensibles ont été équipés de dispositifs plus intenses.  
 
 

Point 69 : Jardin Public 
 

a) La précédente municipalité avait envisagé une « réhabilitation » du Jardin Public. Y-a-t-il un 
projet ?  
Réponse : La priorité de la municipalité de Bernard UTHURRY de 2008-2014 avait été la 

réhabilitation de l’aire de jeux, très fréquentée tout au long de l’année. 

b) Certains arbres sont trouvés trop hauts.  
Réponse : Ces arbres ont été expertisés et cités comme alignement remarquable. Ils seront 
prochainement élagués pour une sortie en rideau afin de rechercher un port libre (moins carré) 
mais contenu. Aucune réduction qui pourrait occasionner une fragilité de ces arbres n’est 
envisagée.  
 

c) La boîte à livres est trop petite et exposée aux intempéries.  
Réponse : L’emplacement avait été choisi avec les demandeurs. Une proposition sera faite pour 
remédier à ce problème.  
 
 

Point 70 : Quartiers d’été 
 

Les membres du comité souhaitent que des spectacles folkloriques soient programmés. Ils 
pensent également au groupe béarnais Nadau. 
Réponse : Cette demande a bien été transmise au service Culture.  
 
 
 

3) Informations 
 

 

Animations dans le quartier : les mercredis de novembre à avril, à 17h et à l’auditorium de la Villa 
Bedat, ont lieu des conférences sur des sujets divers (ouvertes à tous - participation de 2 euros 
souhaitée). 
 

 



 
L’association Trait d’Union vient de mettre en place, sur le pont Ste-Claire, des panneaux 
d’information à l’occasion du centenaire de la mort de Gustave Eiffel.  
 

SNCF : Des trains sont régulièrement supprimés, en particulier celui de 6h20 les lundis, si pratique 
pour les étudiants.  
 
Des remerciements sont adressés pour la circulation des navettes en ville.  

 

Prochaine réunion du Comité de Quartier : mardi 12 mars 2024 à 18h30 au Bel Automne 
 

 

 


